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COMMUNAUTE DE COMMUNES
"PAYS DES VANS EN CEVENNES"

 

L' an deux mille vingt deux, le lundi 14 mars à 18 h 30, le Conseil Communautaire dûment
 convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Salle Polyvalente - LES ASSIONS, sous la présidence
 de Monsieur FOURNIER Joël, Le Président.
 
 Date de convocation du  : 04 Mars 2022
 
Titulaires : Monsieur ARAKELIAN Jean-Jacques, Madame CHALVET Catherine, Madame

 DESCHANELS Georgette, Monsieur LAGANIER Jean-Marie, Monsieur BORIE Jean-François,
 Monsieur ROGIER Jean-Paul, Madame BASTIDE Bérengère, Monsieur FOURNIER Joël, Monsieur
 GARRIDO Jean-Manuel, Monsieur ROCHE Bruno, Monsieur NOEL Daniel, Monsieur MANIFACIER
 Jean-Paul, Monsieur MICHEL Jean-Marc, Monsieur GSEGNER Gérard, Madame DOLADILLE
 Monique, Monsieur BALMELLE Robert, Monsieur ALLAVENA Serge, Madame LASSALAZ
 Françoise, Monsieur LEGRAS Emmanuel, Monsieur THIBON Pierre, Madame RAYNARD
 Christiane, Monsieur GADILHE Sébastien, Madame RIEU-FROMENTIN Françoise, Madame
 FEUILLADE Delphine, Monsieur MANIFACIER Christian, Monsieur ROBERT Lionnel
 
 Pouvoirs :

  Madame ESCHALIER Cathy a donné pouvoir à Monsieur MICHEL Jean-Marc
 Monsieur BRUYERE-ISNARD Thierry a donné pouvoir à Monsieur FOURNIER Joël
 Monsieur ROUVEYROL Bernard a donné pouvoir à Monsieur BALMELLE Robert
 Monsieur PELLET Fabien a donné pouvoir à Madame DOLADILLE Monique
 Monsieur BONNET Franck a donné pouvoir à Monsieur GADILHE Sébastien
 
 Absent(s) :

  
 Excusé(s) : Madame ESCHALIER Cathy, Monsieur BRUYERE-ISNARD Thierry, Monsieur

 ROUVEYROL Bernard, Monsieur PELLET Fabien, Monsieur BONNET Franck
 
 Secrétaire de Séance : Monsieur Lionnel ROBERT
 

délibération :
  D_2022_2_13
  
 Nombre de délégués en
 exercice : 31
 
 Présents : 26
 
 Votants : 31
 
 
 
 Objet : Motion relative à la
 continuité de la politique
 Natura 2000 en faveur de la
 protection de la biodiversité
 sur le territoire Pays des Vans
 en Cévennes
 

Le réseau Natura 2000 est le principal dispositif de l'Union Européenne de lutte contre l'érosion de la biodiversité. Les
sites désignés Natura 2000 doivent permettre une meilleure prise en compte des enjeux de biodiversité dans les
activités humaines. L'objectif de la démarche est une gestion équilibrée et durable des espaces tenant compte des
préoccupations économiques et sociales.
La Communauté de communes du Pays des Vans en Cévennes, structure animatrice de 4 sites Natura 2000 «
Plateau de Montselgues », « Landes et forêt du bois des Bartres », « Bois de Païolive et basse vallée du Chassezac »,
« Marais des Agusas, montagne de la serre et d'Uzèges » depuis 2014, investit l'animation Natura 2000 avec une
conscience approfondie des enjeux de la biodiversité et des services écosystémiques assurés par les milieux naturels
de son territoire. Couplée avec la politique départementale des Espaces Naturels Sensibles dans un objectif de
cohérence et de mutualisation des moyens, il s'agit de la seule politique de protection en place. Cette collaboration
permet aux différents acteurs locaux de l'environnement de s'accorder autour des actions concrètes de connaissances
scientifiques, de gestion des sites et d'éducation à l'environnement afin d' œ uvrer pour la pr éservation des sites
naturels. Ces actions, facilitées par une gestion de proximité, sont bien acceptées et appréciées par la population
locale.
A partir de 1er janvier 2023 la gestion des sites Natura 2000 terrestres devrait être confiée aux Régions. Ce transfert
emportera celui des moyens financiers associés dont les régions sont déjà autorités de gestion. Nous avons été
alertés que la ligne 73.04, consacrée à la « préservation et à la restauration du patrimoine naturel dont sites Natura
2000 », n'est pas activée pour notre région dans le plan financier annexé au de Plan Stratégique National (PSN) de la
politique agricole commune (PAC) 2023-2027 qui a été transmis à la Commission européenne le 22 décembre 2021.
L'absence de crédits du Feader pour assurer le financement de la gestion des sites Natura 2000 compromettrait la
continuité financière et technique du travail engagé depuis de nombreuses années en faveur de la biodiversité sur
notre territoire. Alors que sa conservation est reconnue comme un des premiers enjeux de la lutte contre le
changement climatique et que sa perte s'accélère dangereusement, l'arrêt de la gestion des sites Natura 2000 en
région Rhône Alpes serait dramatique.
Soucieux de la continuité de la gestion des sites Natura 2000 nous comptons sur la détermination et l'engagement du



Conseil régional pour relever les défis écologiques majeurs que représentent la préservation de la biodiversité et la
lutte contre le changement climatique.

A cet égard, les conseillers communautaires du Pays des Vans en Cévennes demandent au Président du Conseil
Régional de bien vouloir mettre la période de discussions qui s'ouvre sur le projet de PSN pour provisionner la ligne
73.04 du PDR d'un montant permettant de poursuivre l'intégration de ces enjeux fondamentaux dans la gestion des
territoires (1 Abstention : Georgette DESCHANELS).

Pour : 30   Contre : 0   Abstention : 1
 
 

Le Président, Joël FOURNIER
 

 

 Emis le 14/03/2022, transmis en sous-préfecture et rendu
 exécutoire le
  


